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CONVENTION 
Fonds de concours à la 

commune de Laval-en-

Belledonne pour l’étude de 

portance de la route 

communale de Montfallet 

 

 

 

 

Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES Cedex,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE  

Agissant en vertu de la délibération n°DEL-2024-XXXX en date du 16 

décembre 2024 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part,  

 

Et : 

 

La commune de Laval-en-Belledonne, 

Dont le siège est situé Le Bourg – 17, rue de la mairie – 38190 LAVAL-

EN-BELLEDONNE 

Représentée par son Maire, Madame Mireille STISSI 

Agissant en vertu de la délibération n° DE_2024_50 du 14 novembre 

2024    

 

Ci-après dénommée la commune. 

 

 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  
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Vu les orientations et les ambitions à l’horizon 2030 de la politique forestière 

approuvées par délibérations n° DEL-2019-0300 du 23 septembre 2019 et n° 

DEL-2019-0381  du 29 novembre 2019, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2021-0154 du 31 mai 2021 relative 

aux règlements de fonds de concours au bénéfice des communes pour 

l’accès à la ressource forestière et le transport des bois, 

Vu la délibération n° DE_2024_50 du 14 novembre 2024 du Conseil municipal de 

la commune de Laval-en-Belledonne sollicitant un financement de la 

communauté de communes Le Grésivaudan pour l’étude de portance de la 

route communale de Montfallet,  

 

Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe de soutien aux communes dans leur 

politique en faveur de l’accès à la ressource forestière et du transport des bois. 

Ce soutien se traduit, entre autre, par l’attribution de deux fonds de concours 

« Forêt ».  

 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au 

versement d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à la commune 

de Laval-en-Belledonne pour la réalisation d’une étude de portance 

concernant la route communale de Montfallet.  

  

Article 2 : Contenu de l’opération 

La commune de Laval-en-Belledonne souhaite réaliser une étude de portance 
concernant la route communale de Montfallet. Il s’agit en effet d’un accès 
essentiel pour de nombreuses parcelles forestières du haut des communes de 
Laval-en-Belledonne et de Les Adrets. En 1973, cette route a fait l’objet d’un 
arrêté d’interdiction aux véhicules de plus de 9 tonnes. La volonté est d’étudier 
les mesures nécessaires pour désenclaver le secteur.  
Cette route ayant connu des travaux de réaménagement, la commune 
souhaite étudier sa portance actuelle, et suivant les résultats de l’expertise, 
envisager les travaux nécessaires à son utilisation par des grumiers. 

 

Le budget total de l’opération est estimé à 5 370 € HT. 

 

Article 3 – Modalités financières 

Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de Laval-en-

Belledonne dans cette opération à hauteur de 50 % des dépenses HT, soit            

2 685 € maximum. 

  

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités 

territoriales, le montant du fonds de concours attribué par Le Grésivaudan 

n’excède pas la part de financement assurée, hors subventions, par la 

commune.  

Ce fonds de concours pourra être versé sur demande écrite du maître 

d’ouvrage.  

Cette somme sera versée par mandat administratif en fin d’opération dans un 

délai de 2 ans à compter de la signature de la présente convention, sur la base 
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d’un état récapitulatif des dépenses visé par le receveur et des copies des 

factures acquittées démontrant l’achèvement du projet. 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le 

montant du fonds de concours serait au maximum celui prévu par la 

délibération afférente et par la présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le 

taux de la participation de 50 % de la Communauté prévaudrait et le montant 

de l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 

 

Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan 

ne peut être employé que pour la réalisation des études définies à l’article 2 

de la présente convention.  

La commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de l’emploi du fonds 

de concours versé dans les 2 ans suivant la notification de l’attribution du fonds 

de concours. 

 

Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la 

date de sa signature. 

 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs 

inscrits dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure 

par courrier recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai 

de mise en demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé 

à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 

Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de 

litige né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

Fait à Crolles, le  

 

Pour la communauté de  Pour la commune de 

communes Le Grésivaudan Laval-en-Belledonne  

   

Le Président, La Maire, 

Henri BAILE 

Et par délégation, Mireille STISSI 

Le vice-président à l’Agriculture, 

l’Alimentation et la Forêt, 

Olivier SALVETTI  
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